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1 - Rappel réglementaire général

2 - Les inventaires (rappel réglementaire, 
problèmes soulevés, doctrine police de l’eau)

3 - Les documents d’urbanisme (rappel 
réglementaire, problèmes soulevés, éléments de 
réponse)

4 - Les mesures compensatoires (contexte 
réglementaire,doctrine police de l’eau)



'

 

  MISE 35 

� �
� �

�
� ��	




�

�

�
�

�


� �

� �� ��

��

�




	 � ��

�

��

��

� �

�

��

�

� � ��

�



�

� �

��
 

�

� �

�

�



�

��

� � �

�

�

� �

�

�

�

� �

�

��

�

� � �

�

�� �




�

�

�



�

!"�

	







�

�
#

�

�
� ��

$
� �

%& � �

� �� / $ �35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6
Rappel r� glementaire

- La rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature de l'article R 
214 -1 du code de l'environnement :

« Ass� chement, mise en eau, imperm� abilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone ass� ch� e ou mise en remblais � tant

1° sup� rieure à 0,1 ha, mais inf� rieure à 1 ha �GpFODUDWLRQ�
2°sup� rieure à 1 hectare �DXWRULVDWLRQ� »

- L'article 4.8.1 de l'arrêt�  pr� fectoral du 28 juillet 2009 
� tablissant le quatri� me programme d'action �  mettre 
en œuvre en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d'origine agricole :

« Le remblaiement et le drainage des zones humides (bas fonds et bords 
de cours d'eau,…), y compris par foss�  drainant, sont  interdits ; cette 
disposition est � galement applicable aux tiers non agriculteurs »
�DSSOLFDEOH�GqV�OH�� HUP � �
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O¶DUUr Wp�GX�� HU�RFWREUH�� � � � �

©�8 Q�HVSDFH�SHXW�r WUH�
FRQVLGpUp�FRP P H�] RQH�
KXP LGH�« �GqV�TX¶LO�SUpVHQWH�
O¶XQ�GHV�FULWqUHV�VXLYDQWV��

1 - ses sols correspondent �  un 
ou plusieurs types 
p� dologiques parmi ceux 
mentionn� s dans la liste 
figurant �  l'annexe 1.1 et 
identifi� s selon la m� thode 
figurant �  l'annexe 1.2 ;

5 HP DUTXH���©�6¶LO�HVW�QpFHVVDLUH�GH��
SURFpGHU�j �GHV�UHOHYpV�SpGRORJLTXHV�
RX�GH�YpJpWDWLRQ��OHV�SURWRFROHV�j �
DSSOLTXHU�VRQW�FHX[ �GpFULWV�DX[ �
DQQH[ HV�� �HW��

2 - sa v� g� tation, si elle existe, est 
caract� ris� e :

– soit par des esp� ces indicatrices de 
zones humides, identifi� es selon la 
m� thode et la liste d'esp� ces figurant  
�  l'annexe 2.1 compl� t� e, si 
n� cessaire, par une liste additive 
d'esp� ces arrêt� e par le pr� fet de 
r� gion sur proposition du conseil 
scientifique r� gional du patrimoine 
naturel, le cas � ch� ant adapt� e par 
territoire biog� ographique;

– soit par des communaut� s d'esp� ces 
v� g� tales, d� nomm� es « habitats », 
caract� ristiques de zones humides, 
identifi� es selon la m� thode et la liste 
correspondante figurant �  l'annexe 
2.2… »
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5pGXFWLVROV + LVWRVROV

=RQHV� KXPLGHV� DUUr Wp� GX� � � � � � � � � � �

Sour ce : classes d'hydromor phie du Gr oupe d'Et ude des Pr obl� mes de P� dologie Appliqu� e (GEPPA, 1981)

=RQHV� KXPLGHV� DUUr Wp� GX� � � � � � � � � � �

� �� ��� 0 RGLILFDWLRQV�LQWURGXLWHV�SDU�O¶DUUr Wp�GX�0 RGLILFDWLRQV�LQWURGXLWHV�SDU�O¶DUUr Wp�GX�
� �� � �� � � �� �� � �� � � �
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Rappel r� glementaire

- Les inventaires ZH sont rendus obligatoires par la 
disposition 8E-1 du SDAGE Loire Bretagne

- Les  Sage identifient les enveloppes de forte probabilit�  de 
pr� sence de zones humides. Ils hi� rarchisent ces enveloppes.

- Les Sage r� alisent les inventaires pr� cis des zones humides �  
l'int� rieur de ces enveloppes.

- La commission locale de l'eau peut confier la r� alisation de 
l'inventaire pr� cis des zones humides aux communes ou 
groupements de communes, tout en conservant la coordination et la 
responsabilit�  de la qualit�  de l'inventaire.
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Probl� me pos�  et doctrine police de l'eau

- Probl� me pos�  = nature juridique de l'inventaire 
zones humides : un document informatif ou un 
document s'imposant r� glementairement �  tous ?

- 3RVLWLRQ�WHQXH�DX�WLWUH�GH�OD�SROLFH�GH�O¶HDX��
- L'inventaire est un outil d'appropriation et de 
vulgarisation indispensable �  la protection des zones 
humides.
- Il doit tendre vers le recensement le plus exhaustif 
possible des ZH.
- Il n'a cependant qu'une valeur informative et n'est
pas opposable �  l'action de la police de l'eau.
- Une solution d'avenir = un inventaire � volutif et
actualisable de façon permanente.
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- Article L 123-1 du CU = affirmation d'un 
principe g� n� ral de protection de la 
ressource en eau

- Le PLU doit � galement être compatible avec les orientations 
fondamentales d©une gestion � quilibr� e de la ressource en eau et 
les objectifs de qualit� et de quantit� des eaux d� finis par les 
VFKpP DV�GLUHFWHXUV�G
DP pQDJHP HQW�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�HDX[ en 
application de l'article L 212-1 du code de l©environnement ainsi 
qu©avec les objectifs de protection d� finis par les VFKpP DV�
G
DP pQDJHP HQW�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�HDX[ en application de l'article 
L 212-3 du même code. 

- Lorsqu©un de ces documents est approuv� apr� s l©approbation d©un 
plan local d©urbanisme, ce dernier doit, si n� cessaire, être rendu 
compatible dans un d� lai de trois ans.

� �� 35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6 �( 7�
' 2 &8 0 ( 1 76�' ¶8 5 %$ 1 ,60 (

Rappel r� glementaire
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- Disposition 8A-1du SDAGE Loire Bretagne = 
Invitation �  int� grer ou �  r� aliser des 
inventaires zones humides

- SCOT et PLU doivent � tre compatibles avec les objectifs de protection des 
zones humides pr� vus dans le SDAGE et dans les SAGE.
- Si absence d'inventaire exhaustif, les communes � laborant ou r� visant 
leurs documents d'urbanisme sont invit� es �  r� aliser cet inventaire dans 
le cadre de l'� tat initial de l'environnement
- Les PLU incorporent dans les documents graphiques les ZH dans une 
zone protectrice et peuvent pr� ciser les dispositions particuli� res 
applicables

� �� 35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6 �( 7�
' 2 &8 0 ( 1 76�' ¶8 5 %$ 1 ,60 (

Rappel r� glementaire
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- Difficult�  d'articulation entre 2 documents de 
nature diff� rente :

- Le PLU = un document �  forte connotation 
r� glementaire et opposable aux tiers.

- L'inventaire zones humides = un document 
informatif pertinent mais non exhaustif et devant 
� tre actualisable 

� �� 35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6 �( 7�
' 2 &8 0 ( 1 76�' ¶8 5 %$ 1 ,60 (

Probl� me pos�



� �

 

  MISE 35 

� �
� �

�
� ��	




�

�

�
�

�


� �

� �� ��

��

�




	 � ��

�

��

��

� �

�

��

�

� � ��

�



�

� �

��
 

�

� �

�

�



�

��

� � �

�

�

� �

�

�

�

� �

�

��

�

� � �

�

�� �




�

�

�



�

!"�

	







�

�
#

�

�
� ��

$
� �

%& � �

- Le principe d'ind� pendance des r� glementations : Un 
principe juridique � tabli mais difficilement 
compr� hensible et souvent contest�  

- Le renvoi dans le PLU �  une cartographie � volutive : 
une solution pertinente au plan th� orique mais 
posant de nombreuses difficult� s juridiques

- L'utilisation de la modification ou de la r� vision 
simplifi� e : une solution adapt� e ?

- Rappel que l'inventaire ne peut � tre exhaustif : une 
information minimale �  int� grer �  tous les PLU

=>
N� cessit�  de poursuivre la r� flexion sur ce th� me

� �� 35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6 �( 7�
' 2 &8 0 ( 1 76�' ¶8 5 %$ 1 ,60 (

El� ments de r� ponse
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Rappels r� glementaires

- Reconnaissance g� n� rale de la validit�  des mesures 
correctrices ou compensatoires dans le corpus 
r� glementaire loi sur l'eau rattach�  au code de 
l'environnement (article R 214-6 autorisations et R 214-
32 d� clarations)

- Pr� cisions apport� es par la disposition 8 B2 du SDAGE 
LOIRE - BRETAGNE :

« d� s lors que la mise en œuvre d'un projet conduit, sans alternative av� r� e, 
� la disparition de zones humides, les mesures compensatoires propos� es 
par le maître d'ouvrage doivent pr� voir, dans le m� me bassin versant, la 
recr� ation ou la restauration de zones humides � quivalentes sur le plan 
fonctionnel et de la qualit� de la biodiversit� . A d� faut, la compensation porte 
sur une surface � gale � au moins 200% de la surface supprim� e. La gestion 
et l'entretien de ces zones humides doivent � tre garanties � long terme ».
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Doctrine police de l'eau

- Un niveau de protection fonction de la valeur 
patrimoniale de la zone humide concern� e :

Si zone humide �  forte valeur patrimoniale, on 
prot� ge la zone 

Si zone humide dite « banale », r� flexion 
multifactorielle (alternative possible ou non, int� r� t 
public de l'op� ration, pertinence de la mesure 
compensatoire propos� e)
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Diversit�  des situations et des valeurs patrimoniales
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(Si alt� ration ou destruction de zones humides, 
la mesure compensatoire doit � galement 
porter sur les ZH)

- La restauration de zones humides d� grad� es 
(d� blaiements d'anciens remblais, suppression de 
drains, rajeunissement par enl� vement de la 
v� g� tation et remise en forme)

- La cr� ation de zones humides (mise en œuvre de 
terrassements ou micro terrassements, utilisation du 
g� nie � cologique, choix du secteur concern� )

� �� 35 2 7( &7,2 1 �' ( 6 �=2 1 ( 6 �+8 0 ,' ( 6 �( 7�
0 ( 68 5 ( 6 �&2 0 3( 1 6$ 72 ,5 ( 6

Exemples de mesures compensatoires
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Merci de votre attention


